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NOTE DE TRANSMISSION 
Origine: Mme Ilze Juhansone, Représentante permanente, Représentation permanente de 

la République de Lettonie auprès de l'Union européenne 
Destinataire: M. Rafael Fernández-Pita y González, Directeur général, Conseil de l'Union 

européenne 
Date de réception: 4 septembre 2012 
Objet: Décision-cadre 2008/947/JAI concernant l'application du principe de 

reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de probation aux fins 
de la surveillance des mesures de probation et des peines de substitution 
- Notification de la mise en œuvre de la décision-cadre par la Lettonie 

 
 

 

Conformément à l'article 25, paragraphe 2, de la décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 

27 novembre 2008 concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements 

et aux décisions de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de 

substitution (ci-après "la décision-cadre"), qui prévoit que les États membres communiquent au 

Secrétariat général du Conseil et à la Commission le texte des dispositions transposant dans leur 

droit national les obligations découlant de la décision-cadre, la Lettonie apporte les informations 

suivantes: 
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La Lettonie a pleinement mis en œuvre les prescriptions de la décision-cadre au moyen de la loi 

du 24 mai 2012 portant modification du code de procédure pénale, qui est entrée en vigueur 

le 1er juillet 2012. 

 

p.j.: Extrait de 18 pages de la loi du 24 mai 2012 portant modification du code de procédure pénale 

(entrée en vigueur le 1er juillet 2012), qui confirme la transposition de la décision-cadre. 

 

 

(Formule de politesse) 

 

 

(s.) Ilze Juhansone 

 

 

_________________ 


